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CLÔTURE OU MURET 

 

DOCUMENTS REQUIS 

     PLAN PROJET D’IMPLANTATION 

Idéalement à partir d’une copie de votre plan de localisation ou d’un plan fait à l’échelle, 

veuillez indiquer la localisation de la clôture ou du muret, par le symbole suivant : 

-------X-------X------- 

     PLAN D’ÉLÉVATION POUR UN MURET 

Fournir un plan d’élévation à l’échelle démontrant une vue de côté et en façade. 

     DÉTAIL DE LA CONSTRUCTION 

Identifier le type de matériau qui sera utilisé, la hauteur et les essences d’arbustes et 

d’arbres intégrés au muret, s’il y a lieu. 

     PROCURATION 

Une procuration du propriétaire confirmant son accord au projet ci-haut mentionné doit 
être remise lorsque le requérant n’est pas le propriétaire des lieux. 

 


